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Connaissance et confiance accordée aux organismes de 
bienfaisance* 

 
 La plupart des Canadiens (79 %) estiment avoir une certaine 

connaissance des organismes de bienfaisance, mais peu d’entre eux 

disent les connaître vraiment bien (17 %). 
 

 La majorité des Canadiens (77 %) font confiance aux organismes de 
bienfaisance et 27 % d’entre eux leur accordent même une très 
grande confiance.  

 
 La confiance accordée aux organismes de bienfaisance est demeurée 

stable depuis 2000.  
 

 Ceux qui accordent moins de confiance aux organismes de 

bienfaisance disent que c’est parce qu’ils ne sont pas sûrs de l’usage 
qui est fait de l’argent des dons (30 %). 

 
 Dans cette étude, on a demandé aux répondants d’indiquer leur degré 

de confiance envers dix genres d’organismes de bienfaisance.  Voici les 

résultats obtenus par ordre décroissant. Les hôpitaux ont obtenu la 
meilleure note (88 %), suivis par les organismes qui se consacrent aux 

enfants ou aux activités destinées aux enfants (86%), à la prévention 
de la maladie et aux recherches médicales (85%), à l’éducation 
(80 %), aux services sociaux (77 %), à la protection des animaux 

(73 %) et à la protection de l’environnement (72 %). Suivent les 
églises (67 %) et autres lieux de culte (65 %), puis les organismes de 

bienfaisance qui se consacrent aux arts (63 %) et au développement 
international (59 %). Les organisations religieuses viennent en dernier 

(45 % si on exclut les églises et les autres lieux de culte), et 44 % si 
on exclut les églises. 

 

 La confiance accordée aux dirigeants d’organismes de bienfaisance est 
semblable à celle accordée à ces organismes : 78 % des Canadiens 

disent estimer les dirigeants des organismes de bienfaisance et 25 % 
disent qu’ils les estiment beaucoup. Seules les infirmières (96 % des 
répondants leur accordent leur confiance ou leur font très confiance) et 

les médecins (93 % leur accordent leur confiance ou leur font très 
confiance) se voient accorder plus de confiance que les dirigeants 

d’organismes de bienfaisance. 



 
* Ces résultats sont tirés d’un rapport de la fondation Muttart et Ipsos Reid 

intitulé Talking About Charities 2008 – Final Report.  
 

http://www.muttart.org/download/TAC2008/TAC2008-02-
ExecutiveSummary.pdf 
 

 

Faites-nous parvenir vos histoires de dons ! Si vous avez des histoires concernant 

des dons que vous aimeriez faire connaître ou voir affichée dans la section Nouvelles du 

site Web d’UN HÉRITAGE À PARTAGER ou dans la prochaine édition de Statistiques et 

belles histoires, veuillez communiquer avec Jennifer Paradis, coordonnatrice nationale du 

programme UN HÉRITAGE À PARTAGER, par courriel leavealegacy@cagp-acpdp.org ou 

par téléphone : 1-888-430-9494, poste 3.  
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